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1 Mise en situation
Dans le présent dossier, Hydro Québec, dans ses activités de distribution (le Distributeur), soumet à l’approbation de la Régie son Plan d’approvisionnement 2008-2017. Cette demande est déposée en vertu de l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie. 
Cette Loi fait obligation au Distributeur de satisfaire les besoins électriques du Québec. Pour répondre à cette exigence, le Distributeur bénéficie d’un volume maximal d’énergie patrimoniale fixé à 165 TWh approvisionné par Hydro Québec Production (le Producteur). La contribution en puissance est fixée à 43 342 MW. Au-delà de l’électricité patrimoniale, le Distributeur doit recourir à des appels d’offres pour son approvisionnement.

Pour la première fois en 2005, la demande a dépassé le volume d’électricité patrimoniale. Cet événement a amené le Distributeur à débuter ses activités de gestion des approvisionnements. Selon le présent Plan d’approvisionnement, les activités de gestion des approvisionnements seront de plus en plus déterminantes. Le bilan en énergie du Distributeur projette des surplus importants en 2008 et 2009, soit respectivement de 5,6 TWh et de 2,9 TWh. Le retour à l’équilibre est prévu en 2010, le surplus ne sera alors que de 0,3 TWH
.

Le bilan en puissance est pratiquement à l’équilibre pour les années 2007 à 2009. Par contre, des besoins significatifs apparaissent en 2009 et 2010. La puissance additionnelle requise pour cette période est de 1190 MW. 

Le présent Plan d’approvisionnement n’est pas très spécifique quant aux stratégies retenues par le Distributeur en vue de gérer le surplus d’énergie et le besoin de puissance additionnelle à l’horizon 2009-2010.  À cet effet, l’annexe 1 montre les sujets qui feront l’objet de politiques ultérieures.

À court terme, le Distributeur compte parfaire ses pratiques d’approvisionnement.
À moyen terme et long terme, le Distributeur devra entreprendre une série d’actions pour rétablir l’équilibre en puissance. Toutefois, de l’avis du Distributeur, compte tenu de l’ampleur des besoins et de l’information actuellement disponible, le recours à un appel d’offres semble inévitable.
Dans le présent Plan d’approvisionnement, le Distributeur répond à la demande de la Régie formulée dans la décision sur le Plan d’approvisionnement 2005-2014 de déposer ses critères de sélection des offres ainsi que sa méthode de calcul des coûts de transport dans le cadre de la conduite des appels d’offres de long terme 
. 

Finalement, le Plan d’approvisionnement fait état de l’apport de l’énergie éolienne au bilan en puissance et en énergie.  Il aborde préliminairement, dans l’attente de conclusions plus définitives, les contraintes qui découlent de l’intégration de 4 000 MW de production éolienne au réseau d’Hydro-Québec à l’horizon 2015.
2 Plan du mémoire
Dans un premier temps, le mémoire de l’UMQ examinera les hypothèses qui sous-tendent l’équilibre entre l’offre et la demande sur l’horizon du Plan. Toutefois, il convient de garder à l’esprit qu’un Plan d’approvisionnement est un processus dynamique d’évaluation, de surveillance et de mise à jour en fonction des conditions évolutives.
Au lieu de viser l’adéquation parfaite entre l’offre et la demande, il faut considérer les risques et les conséquences des déviations ainsi que les aménagements envisagés aux outils de gestion de l’approvisionnement, tant pour la revente des surplus d’énergie que pour l’acquisition de puissance.

Dans un deuxième temps, en relation avec les appels d’offres, l’UMQ examinera la réponse du Distributeur à la demande de la Régie du dépôt des critères de sélection des appels d’offres.
Finalement, l’UMQ abordera la question des barrières potentielles à l’intégration de la production éolienne.
3 Les hypothèses démographiques, économiques et énergétiques

Le Distributeur base généralement ses prévisions des ventes régulières d’électricité au Québec sur le positionnement de nombreuses hypothèses relativement aux facteurs qui influencent l’évolution de la demande. Ces hypothèses portent sur les variables socio-économiques : prévisions démographiques, économiques et des prix des combustibles.

À ces hypothèses s’ajoutent celles de type commercial, soit les informations spécifiques ou générales sur les clients de grande puissance et leurs marchés; les hypothèses technico-économiques par marchés; les interventions commerciales du Distributeur et leurs impacts par marchés.
 
La prévision de court terme pour le secteur industriel Grandes entreprises s’effectue par clients à partir de leur consommation historique et d’informations particulières provenant des clients
. 

Les autres hypothèses qui portent sur les variables socio-économiques sont plus problématiques. À l’incertitude inhérente à toute projection, il faut ajouter celle découlant de l’évolution des variables économiques entre la date de la projection et le dépôt du dossier.
La prévision de la demande repose sur l’information disponible en août 2007. Exceptionnellement, pour l’année 2008, des informations plus récentes ont été intégrées au scénario moyen de la prévision. Voici comment se présentent les principales variables démographiques, économiques et énergétiques (scénario moyen). 
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Source : HQD-1, document 2, Annexe 2 A, page 50.
Le scénario moyen tient compte des plus grands risques qui planent sur l’économie du Québec :
· évolution du dollar canadien qui dépend en bonne partie du prix des ressources;

· la possibilité d’un ralentissement de l’économie américaine; et
· une forte poussée de l’inflation qui pourrait conduire à une hausse des taux d’intérêts.

Les deux premiers éléments peuvent entraîner un ralentissement important du secteur manufacturier et un changement dans les intentions d’investissement des entreprises. Pour l’instant, le Distributeur ne retient pas l’hypothèse de ralentissement important de l’activité économique, mais il pondère son scénario moyen pour tenir compte des risques plus élevés
.

Selon le Distributeur, sa prévision économique tablait sur une croissance du PIB au Québec en 2007 et 2008 moins élevée que le consensus (2,0% contre 2,6% en 2008)
. C’est le seul élément concret qui atteste d’une pondération du scénario moyen. Voici comment le Distributeur décrit plus précisément le positionnement du scénario moyen de sa prévision économique :
« Dans la phrase citée en préambule, le concept de pondération fait référence au positionnement du scénario moyen de la prévision économique à l’intérieur de la fourchette formée par les scénarios fort et faible. Plus précisément, lors de la réalisation de la prévision économique d’août 2007, le Distributeur a constaté une hausse notable des risques économiques conjoncturels, notamment chez le principal partenaire économique du Québec, les États-Unis. Bien que le scénario moyen à court terme de la prévision économique ne prévoit pas de récession ou de ralentissement important au Québec, le positionnement de ce scénario moyen tient compte des risques économiques accrus aux États-Unis, susceptibles d’affecter principalement le secteur industriel du Québec, mais aussi de se répercuter à court terme sur l’ensemble des variables économiques.
»
3.1 Commentaires de l’UMQ
3.1.1 Hypothèses de type commercial
L’UMQ note que le Distributeur est à revoir ses processus d’affaires et à modifier ses systèmes d’information afin de s’assurer que toutes les informations disponibles sur les variations anticipées de consommation des clients Grandes entreprises soient mises à la disposition de la Direction Approvisionnement en électricité et ce, pour que cette dernière puisse intégrer cette information dans ses décisions quotidiennes d’approvisionnement de court terme
.

La Régie devrait exiger le dépôt en suivi administratif des résultats de la révision des processus d’affaires et des modifications apportées au système d’information. Ce dépôt devrait démontrer, le cas échéant, en quoi la révision des processus d’affaires et des modifications au système d’information contribue à améliorer la performance de la prévision des besoins.

3.1.2 Hypothèses économiques
Étant donné que le Distributeur reconnaît que l’évolution du dollar canadien fait partie des risques qui pèsent sur l’économie du Québec, l’UMQ soumet qu’il aurait été pertinent de présenter la prévision de l’évolution du dollar canadien. 
La prévision de la demande du Distributeur repose sur l’information disponible en août 2007. Depuis cette date, le ralentissement économique aux États-Unis est devenu une réalité incontournable. Dans son témoignage en date du 14 février 2008 devant la commission bancaire du sénat américain, le président de la Federal Reserve Board, M. Ben S. Bernanke, s’exprimait ainsi :
« […] As you know, financial markets in the United States and in a number of other industrialized countries have been under considerable strain since late last summer.

In part as the result of the developments in financial markets, the outlook for the economy has worsened in recent months, and the downside risks to growth have increased.
At present, my baseline outlook involves a period of sluggish growth, followed by a somewhat stronger pace of growth starting later this year as the effects of monetary and fiscal stimulus begin to be felt.

Although the baseline outlook envisions an improving picture, it is important to recognize that downside risks to growth remain, including the possibilities that the housing market or the labor market may deteriorate to an extent beyond that currently anticipated, or that credit conditions may tighten substantially further.»

En date du 19 février 2008, les observateurs de l’économie du Québec sont incapables de prendre la pleine mesure de la sévérité du ralentissement de l’économie américaine ainsi que la sévérité des conséquences d’un tel ralentissement sur l’économie québécoise. 
Certains économistes soumettent que le ralentissement de l’économie québécoise sera moins prononcé que celui des États-Unis, à moins d’une détérioration accélérée de son déficit commercial
.

Quoiqu’il en soit, à court et moyen terme, certains secteurs de l’économie qui subissent déjà une transformation structurelle, tel le secteur manufacturier et celui des pâtes et papier, vont ressentir de façon plus aiguë les effets du ralentissement américain et de la hausse du dollar canadien.
La croissance du PIB au Québec serait autour de 1,8% en 2008, elle croîtrait légèrement en 2009 pour s’établir aux alentours de 1,9%. Cette tendance à la hausse devrait se poursuivre en 2010 et 2011. Il est peu probable qu’elle se situe à 2,6 et 2,4%, soit la croissance projetée par le Distributeur pour 2010 et 2011. En effet, il faudrait que le ralentissement économique anticipé pour 2009 soit de courte durée et que la reprise soit vigoureuse pour que l’on puisse espérer une telle croissance. La croissance du PIB serait plutôt autour de 2 %. Au-delà de 2011, les projections ne sont qu’indicatives et ne sont pas généralement plus assez fiables.
3.1.3 Hypothèses énergétiques
Le tableau ci-dessous montre en gras l’historique et en italique la prévision du prix annuel moyen du West Texas Intermediate (WTI). La prévision de EIA (Energy Information Administration) diffère de façon significative de celle du Distributeur.  L’hypothèse du Distributeur que le prix annuel moyen en 2007 devrait être comparable à celui de l’année 2006 ne s’est pas avérée. Le Distributeur présente pour 2007 un prix annuel de 65,14 alors que le prix annuel réalisé a été de 72,32. Un écart de 12 $US sépare les projections 2008 / 2009 du Distributeur de celles de l’EIA.
	Price Summary

	 
	Year
	Percent Change

	
	2006
	2007
	2008
	2009
	06-07
	07-08
	08-09

	WTI Crudea ($/barrel)
	66.02
	72.32
	86.46
	81.67
	9.5
	19.6
	-5.5

	a West Texas Intermediate.   

	 


Source : EIA Short-Term Energy Outlook (February 12, 2008)
Au-delà de 2009, le Distributeur anticipe une baisse du prix annuel moyen du baril de pétrole qui se situerait autour de 67 $US en 2012. Cette tendance baissière pourrait se réaliser si le ralentissement de l’économie américaine entraîne un ralentissement de l’économie mondiale avec une diminution concomitante de la demande mondiale de pétrole. 

Sur la base de la mise à jour des hypothèses économiques, le scénario moyen retenu par le Distributeur tend vers le scénario faible. La vigueur du dollar canadien combinée à l’augmentation du prix du WTI peut avoir pour effet, à court terme, d’augmenter les difficultés économiques de certains types d’entreprises et de rendre plus probable et plus sévère un ralentissement économique. 

L’UMQ est de l’avis du Distributeur que la hausse du prix du pétrole, du fait de son impact indirect par la majoration du prix du mazout, va avoir pour effet d’augmenter les ventes  au secteur domestique et agricole principalement à cause de la hausse des conversions nettes prévues vers les systèmes de chauffage tout électrique et de l’utilisation accrue du chauffage d’appoint électrique
. Il est toutefois douteux que ces hausses compensent les baisses dans le secteur manufacturier.

4 Prévision des ventes d’électricité
Les deux grandes composantes de la prévision de la demande d’électricité au Québec sont la prévision en énergie (en TWh), comprenant la prévision des ventes régulières par secteurs de consommation et la prévision des besoins en énergie, ainsi que la prévision des besoins réguliers du Distributeur en puissance (en MW), comprenant notamment la prévision de la pointe d’hiver.

La prévision des ventes régulières au Québec et des besoins en énergie sous le scénario moyen est présentée au tableau ci-dessous :

[image: image2.emf]
Source : HQD-1, document 1, page 14.
La prévision des besoins en puissance est présentée au tableau ci-dessous :
[image: image3.emf]
Source : HQD-1, document 2, page 60.
Selon le tableau 2.3, les ventes d’électricité devraient s’élever à 186,9 TWh en 2017. La croissance sur la période 2007-2017 est de 15,1 TWh et correspond à un taux annuel de 0,8 %. Au cours des dix années antérieures, 1997-2007, la croissance totale des ventes normalisées au Québec s’est établie à 26,0 TWh, ce qui correspond à un taux annuel moyen de 1,7 %, soit le double de la croissance anticipée pour la période 2007-2017.
 
À l’année 2017, les besoins en énergie atteindront 200,8 TWh, une augmentation de 15,5 TWh par rapport à l’année 2007.

À l’hiver 2016-2017, les besoins en énergie à la pointe atteindront 38 681 MW. Ceci représente une croissance de 3 581 MW par rapport à l’hiver 2006-2007. La moitié de cette croissance provient des usages captifs du secteur Domestique et agricole et du secteur Général et institutionnel.

Commentaires de l’UMQ
L’UMQ soumet que pour les années 2008 et 2009, la prévision des ventes régulières au Québec et des besoins en énergie du Distributeur est possiblement surévaluée. Le Distributeur soumet que plusieurs projets d’investissements miniers et métallurgiques sont en cours ou prévus pour les années 2009 et suivantes notamment les projets annoncés par Alcan. En outre, le Distributeur suppose l’ajout, au 1er janvier 2009, de Papier Masson
. Les projets annoncés par Alcan et l’ajout de Papier Masson sont déjà intégrés aux prévisions. Les autres projets d’investissements miniers et métallurgiques prévus sont sujets aux aléas de la conjoncture mondiale et ne vont probablement influer sur la demande qu’au-delà de 2009.  

Eu égard aux besoins de long terme, l’UMQ soumet que les états d’avancement déposés périodiquement à la Régie par le Distributeur permettent à celui-ci  d’évaluer la robustesse de sa prévision. Même si l’UMQ juge qu’à court terme la prévision des ventes et des besoins en énergie est surévaluée, il est d’accord, dans une perspective à long terme, avec la décision D-2005-178 :

« […] bien que d’importantes variations de certains paramètres économiques, démographiques et énergétiques puissent survenir à court terme, elles ne remettent pas nécessairement en question la prévision à long terme de la demande… Les scénarios d’encadrement fort et faible permettent de prendre en compte la plupart des variations des paramètres.
»
Toutefois, dans un contexte où une partie des besoins est approvisionnée par  le marché, dans un contexte où les appels d’offres pour les besoins en puissance à long terme doivent être lancés avant que le besoin se concrétise, le Distributeur se doit de raffiner sa stratégie d’approvisionnement dans l’objectif de gérer prudemment les risques d’opérer en tant qu’acheteur dans un marché concurrentiel. 

Dans la mesure où le Distributeur vise à optimiser son approvisionnement et à minimiser les coûts, il est souhaitable que les approvisionnements soient, dans la mesure du possible, en ligne avec la demande.
5 Approvisionnements additionnels
Le bilan en énergie est présenté ci-dessous :
[image: image4.emf]
Source : HQD-1, document 1, page 36.
Le tableau 5.1 ne prend pas en considération la suspension des livraisons de TCE. La suspension a pour effet de réduire à la baisse les approvisionnements additionnels requis qui s’établissent à 1,3 TWh
.  

Le bilan en puissance est présenté ci-dessous :

[image: image5.emf]
La suspension des livraisons de TCE amène une modification du bilan en puissance pour l’année 2008. En remplacement de la contribution en puissance de la centrale TCE, 547 MW, le Distributeur a acheté 400 MW de puissance garantie et a augmenté ses contrats d’électricité interruptible de 100 MW.
 
5.1 Gestion des problématiques 
L’analyse des bilans en énergie et en puissance révèle deux enjeux :
· le bilan en énergie montre un surplus jusqu’en 2009, après quoi, il est, à toute fin pratique, en équilibre;
· le bilan en puissance est en équilibre, les premiers besoins significatifs apparaissent à l’horizon 2009-2011
.
5.1.1 Gestion des surplus d’énergie
La gestion des surplus d’énergie présente deux enjeux :
· limiter, si la situation économique se détériore, « l’apparition » de surplus additionnels;

· gérer les surplus déjà prévus au bilan.
Limiter « l’apparition » de surplus additionnels
Le Distributeur entend faire appel à différents moyens
 :

· appels d’offres auprès de contreparties;

· ententes gré à gré;

· reconduction de l’entente conclue avec TCE;

· non-programmation du contrat cyclable avec le Producteur.

Gérer les surplus déjà prévus au bilan

De son propre aveu, le Distributeur est toujours à la recherche de moyens qui lui permettraient de gérer ses surplus et d’optimiser son portefeuille d’approvisionnements
. Pour l’instant, le Distributeur a adopté les mesures suivantes :
· introduction par TransÉnergie d’un nouveau point de livraison situé à l’intérieur de son réseau;
· possibilité de rediriger les livraisons vers un autre point que celui prévu dans la transaction initiale, à la condition que le nouveau point soit situé à l’intérieur ou à la frontière du réseau de TransÉnergie.

La revente des surplus a été traitée dans le dossier tarifaire du Distributeur. Dans la décision D-2008-04, la Régie recommande au Distributeur de tenir compte des diverses suggestions apportées par les intervenants afin de bonifier les résultats attendus de la revente des surplus
.
Commentaires de l’UMQ
Les effets du ralentissement économique anticipé se feront surtout sentir au cours de 2009. L’UMQ est d’avis que le surplus énergétique sera plus élevé que celui affiché au bilan. La reconduction de l’entente de suspension temporaire des livraisons provenant de la centrale de cogénération de TCE à Bécancour pourrait s’imposer.

L’UMQ soumet que dans un contexte où le Distributeur a une obligation de desservir, les surplus et éventuellement les déficiences sont inhérents aux aléas de la demande.  Les stratégies de revente ainsi que les prix obtenus permettent d’apprécier l’optimalité de la gestion de ce risque. Dans cette optique, des suivis administratifs à être déposés avec les états d’avancement du plan devraient être exigés. 

5.1.2 Gestion des besoins en puissance
Alors que la gestion des surplus en énergie relève du court terme, la gestion des besoins en puissance peut être envisagée dans une perspective de court et de long terme. 

Court terme

Les besoins à satisfaire sur l’horizon des années 2009-2010, 2010-2011 et 2011-2012 s’élèvent respectivement à  860, 1190 et 1230 MW
.
Les achats de puissance sur les marchés de court terme et le recours à l’électricité interruptible peuvent alimenter ces besoins en puissance. Le potentiel d’achat de puissance garantie sur les marchés de court terme inscrit au bilan est conservateur. Le Distributeur souligne qu’il a déjà été en mesure d’acquérir 1 259 MW de puissance, lors de l’hiver 2005-2006
.  Selon le Distributeur, le Québec dispose d’une marge de manœuvre intéressante qui est en mesure de répondre aux appels d’offres de court terme
.
Long terme

Le Distributeur lance des signaux ambivalents quant aux besoins en puissance à long terme. 
D’un côté, le Distributeur souligne qu’il réalise des travaux en 2008 afin de trouver une alternative au lancement d’un appel d’offres pour les approvisionnements de long terme en puissance
. D’un autre côté, le Distributeur soumet que : « Compte tenu de l’ampleur des besoins et de l’information actuellement disponible, un tel appel d’offres apparaît donc inévitable.
»
« Dans la mesure où le besoin se précise, le Distributeur envisage de combler une portion des besoins de l’hiver 2011-2012 par un appel d’offres de long terme.
 »
« Compte tenu des délais d’acquisition pour des produits de long terme, le Distributeur devrait compter sur les marchés de court terme jusqu’à l’hiver 2011-2012 pour combler ses besoins de puissance. Par ailleurs, le partage de réserve (500 MW) représente un potentiel d’achats minimal sur les marchés de court terme sur tout l’horizon du Plan. 
»
Commentaires de l’UMQ
Besoins de puissance à court terme

L’UMQ n’est pas particulièrement alarmée par l’imprécision des prévisions à court terme de puissance additionnelle requise. En effet, ces besoins seront comblés en tout ou en partie sur les marchés de court terme. Il subsiste le risque de la volatilité des prix, mais le risque de se retrouver avec des surplus de capacité est moindre. Même si la demande ne se matérialisait pas complètement, il serait possible de moduler les appels d’offres de court terme. En effet, le Distributeur compte améliorer la performance de la prévision des besoins pour l’horizon couvrant l’année courante
.

En outre, le Distributeur compte alléger le processus d’appel d’offres dans la perspective de réduire les délais de réalisation et susciter davantage d’intérêt de la part des contreparties. Cette approche pourrait permettre des prix plus concurrentiels.  

Les modalités du processus d’appel d’offres ne sont pas clairement spécifiées dans la preuve. Elles sont néanmoins sous le contrôle du Distributeur. L’UMQ comprend de la réponse du Distributeur
que du fait que le produit est standard, il est relativement facile de comparer les prix soumissionnés à des référentiels de prix. 
L’évaluation des critères autres que les prix (possibilité de manquement à une obligation de livraison, insolvabilité …) ne constitue pas un enjeu majeur étant donné que le recours à un contrat standardisé (le contrat EEI (Edison Electric Institute)) implique que tous les soumissionnaires sont assujettis aux mêmes critères non monétaires.  Le processus de sélection des soumissions gagnantes est, par conséquent, grandement simplifié. Finalement, le contrat EEI contient des clauses permettant au Distributeur de se protéger en cas de défaut.

L’UMQ soumet que si les éléments précédents peuvent contribuer à l’allègement du processus d’appels d’offres de court terme, ils ne constituent pas des modalités nouvelles. La nouveauté susceptible d’alléger le processus réside peut-être dans la référence à différents outils (non spécifiés) pour gérer les risques liés aux transactions.
Dans la mesure où le Distributeur compte recourir à de nouveaux outils pour gérer les risques liés aux transactions, l’UMQ soumet qu’il faudrait qu’un débat public ait lieu.

Besoin de puissance à long terme

Quant à la puissance additionnelle requise à long terme, il subsiste deux types d’incertitude  quant au:

a. niveau et à la nature des besoins résiduels ;
b. coût des approvisionnements.
a. Niveau et nature des besoins résiduels

Le Distributeur renvoie au prochain état d’avancement pour spécifier les besoins visés de même que le type de produit recherché
. Il serait étonnant que l’horizon économique se soit assez stabilisé pour que les incertitudes quant aux besoins et quant à leur nature puissent être circonscrites de façon crédible avant 2009-2010
. Le Distributeur devrait envisager des tranches de puissance échelonnées dans le temps en vue de réduire l’incertitude quant au niveau des besoins.
b. Coût des approvisionnements

Le coût des approvisionnements des appels d’offres de long terme établi lors du choix des soumissions gagnantes découle des formules de prix des soumissions. Ces dernières comportent généralement certains éléments d’indexation ne s’appliquant qu’avant le début des livraisons. Plus les délais sont longs entre le choix des soumissions et la date de début des livraisons, plus le risque de variation du coût de l’électricité est élevé.

L’UMQ soutient que ce risque fait aussi partie des risques auxquels sont exposés les soumissionnaires.
« La grande majorité des risques économiques des projets sont transférés au Distributeur. Dans la mesure où une part résiduelle des risques économiques n’est pas captée par la formule de prix du soumissionnaire, la réduction des délais entre le dépôt de la soumission et la livraison d’électricité serait effectivement de nature à réduire les risques du soumissionnaire 
 »

Le Distributeur soutient que la majeure partie des délais dans le cas des appels d’offres de long terme ne sont pas sous son contrôle
. 
L’UMQ soumet que les risques sont partagés et si on en croit le Distributeur, « le processus d’appel d’offres pour les approvisionnements de long terme fonctionne de façon adéquate et s’harmonise bien avec le contexte d’investissement à long terme dans lequel les fournisseurs potentiels doivent évoluer.
 »
Quant à l’opportunité pour le Distributeur de recourir à des dérivés financiers en vue de gérer activement les risques reliés aux fluctuations des prix des commodités, l’UMQ doute que le volume prévu de transactions justifie la mise sur pied de l’infrastructure organisationnelle et informationnelle nécessaire à la gestion des risques. Seule une analyse coût-bénéfice permettrait de se faire une idée juste
.
Les considérations précédentes sont à la jonction des besoins en puissance de long terme anticipés dans le Plan et du processus d’acquisition de cette puissance. Cela introduit le prochain volet soit, celui des appels d’offres.
6 Conduite des appels d’offres de long terme
6.1 Critères de sélection des appels d’offres et méthode de calcul des coûts de transport

6.1.1 Critères de sélection des appels d’offres

En réponse à une demande de la Régie de déposer les critères de sélection des offres ainsi que la méthode de calcul des coûts de transport, le Distributeur invoque que le dépôt des critères de sélection des offres est un exercice prématuré tant pour les besoins en énergie que pour les besoins en puissance.

Dans le cas des besoins en énergie, il n’est pas envisagé de lancer un appel d’offres à long terme pour des besoins en énergie et ouvert à toutes les sources d’approvisionnement. Par ailleurs, lorsque le législateur définit par règlement des blocs d’énergie ainsi que des préoccupations environnementales et sociales, une grille d’analyse et des critères de sélection appropriés aux circonstances doivent être développés.
Dans le cas des besoins en puissance, la nature particulière des besoins mériterait qu’une grille d’analyse appropriée soit développée. Il semble prématuré de procéder actuellement à un tel développement, du moins avant d’avoir exploré le potentiel additionnel des moyens actuellement privilégiés par le Distributeur et défini un profil exact des besoins résiduels.

Commentaires de l’UMQ

L’UMQ soumet que le Distributeur ne fait aucune distinction entre les critères d’évaluation et les critères de sélection. Il va sans dire que la grille des critères d’évaluation proposée par le Distributeur est soumise à l’acceptation de la Régie et préside au choix des soumissions gagnantes. Toutefois, l’appréciation de l’adéquation optimale entre les critères d’évaluation et les spécifications des soumissions sous examen relève de critères de sélection. 
Le processus de sélection des offres a été présenté dans des dossiers d’appels d’offres
. Ce processus doit être structuré de façon à s’assurer que la sélection est transparente et équitable. Le recours à une tierce partie indépendante donne une assurance raisonnable que la sélection des soumissions est exempte de biais. Voici comment le FERC décrit le rôle de tierce partie dans le cadre d’un processus de sélection.
« 84. At the evaluation stage of the RFP process, the third party should be able to credibly assess all bids based on both price and nonprice factors. It should be able to consider both generation asset bids and power purchase agreements. Also, it should be able to independently verify transmission characteristics that may limit the suitability of certain alternatives. The third party should have access to the same information that the RFP issuer uses in its evaluation and should be able to independently verify its correctness. The third party should also be able to evaluate nonprice traits of various alternatives. 
 »
Un examen sommaire du rôle de tierces parties dans les dossiers d’appels d’offres référencés à la note 36 révèle que ce rôle est conforme aux exigences généralement reconnues. 
Chaque appel d’offres peut présenter des particularités qui requièrent une surveillance « sur mesure » de la Régie. Cependant, cette surveillance est plus « naturelle » dans le cadre du pouvoir de surveillance des appels d’offres. 
L’UMQ est d’accord avec les motifs invoqués par le Distributeur à l’effet que le dépôt des critères de sélection des offres est un exercice prématuré tant pour les besoins en énergie que pour les besoins en puissance. 

Dans le cadre des appels d’offres, la Régie devrait exiger du Distributeur le dépôt des informations qui lui permettent d’apprécier le caractère équitable de l’évaluation des soumissions. Une telle exigence serait d’autant plus appropriée dans l’éventualité où des compagnies affiliées seraient appelées à faire partie des soumissionnaires éventuels.

6.1.2 Méthode de calcul des coûts de transport

Le Distributeur soumet que la méthode d’évaluation des coûts de transport demeure pertinente puisqu’une telle méthode s’appliquerait autant pour un appel d’offres faisant suite à l’adoption d’un règlement sur la détermination d’un bloc d’énergie que pour un appel d’offres visant l’achat de puissance. 

Il ressort de l’examen de la méthode d’évaluation des coûts de transport présentée à l’annexe 5C que les soumissionnaires ne disposent que d’estimations de coûts approximatives fournies à titre indicatif seulement afin de guider le soumissionnaire dans ses choix pour un site. 
Ces estimations n’incluent pas les coûts pour respecter les critères de comportement dynamique. Ces coûts sont évalués et pris en compte lors de l’analyse des soumissions. Dans les appels d’offres à venir, de telles indications relatives aux postes sources et stratégiques seront présentées dans les cas où la taille de l’appel d’offres le justifie
.
À l’étape de l’évaluation des soumissions, avec une idée plus précise de la localisation et de la puissance des projets ainsi que des caractéristiques techniques des équipements utilisés, des coûts additionnels et spécifiques qui prennent en compte la configuration des équipements de transport locaux sont pris en compte. 
Commentaires de l’UMQ

L’UMQ réitère qu’il y a confusion entre la méthode d’évaluation et la méthode de calcul. L’UMQ soumet que l’examen de la méthode de calcul des coûts de transport est plus « naturelle » dans le cadre d’un appel d’offres. L’UMQ note que les appels d’offres futurs vont comporter des indications relatives aux postes sources et stratégiques. Ces indications, selon le Distributeur, dépendront de la taille de l’appel d’offres.
Dans le cadre de ses pouvoirs de surveillance des appels d’offres, la Régie devrait demander la démonstration que de telles indications sont requises ou non.

6.1.3 Coût de raccordement aux projets de faible capacité

L’UMQ retient deux éléments de cette partie de la preuve du Distributeur. Il serait, selon le Distributeur, contraire à la loi d’exclure les coûts de certains équipements coûteux pour les centrales dont la taille serait inférieure à une limite préétablie.

Le Distributeur complétera sa réflexion sur la question du raccordement des centrales de petites tailles et proposera une solution intégrée permettant de répondre adéquatement aux particularités de ces équipements de production, à la lumière des modalités de l’éventuel programme annoncé par le gouvernement (re : taille maximale et nombre potentiel de projets) afin de «  faciliter la production décentralisée d’électricité »
.
Commentaires de l’UMQ
L’UMQ soumet que dans l’attente d’une solution intégrée, il serait bon de clarifier la notion de traitement préférentiel. Un traitement ne peut être qualifié de préférentiel s’il repose sur des particularités techniques qui, sans remettre en question la fiabilité du réseau, justifient un traitement différentié.  Le recours à des exigences techniques contraignantes, coûteuses et dont la nécessité n’est pas démontrée ne devrait pas désavantager une filière.  Cette préoccupation semble guider la Régie dans la décision D-2005-178.
« La Régie souhaite s’assurer que l’estimation du coût de raccordement reflète les exigences techniques associées aux projets ayant très peu d’impact sur le réseau de transport.
 » (nos soulignés)
La préoccupation de la Régie est partagée par au moins un autre organisme de réglementation. La différence entre un traitement préférentiel et un traitement différentié ainsi que la possibilité que des exigences techniques contraignantes et coûteuses ne donnent lieu à de la discrimination indue ont été abordées par le FERC (Federal Energy Regulatory Commission) dans sa décision sur le raccordement de l’énergie éolienne.
« 41. We stated in the Final Rule, and reiterate here, that the System Impact Study is the appropriate study for determining whether reactive power capability is needed.  Furthermore, we reasoned in the Final Rule that requiring wind plants to maintain the power factor standard only if the System Impact Study shows it to be necessary will not only ensure that increased reliance on wind power will not degrade system safety or reliability, but also will limit opportunities for undue discrimination by ensuring that Transmission Providers do not require costly equipment that is not necessary for reliability.
  »
« 45. The Commission also rejects arguments that the case-by-case approach provides more opportunities for discrimination. As we noted in the Final Rule Appendix G was adopted to take into account the technical differences between wind plants and traditional generating plants. One of these differences is that for wind plants, reactive power capability is a significant added cost, while it is not a significant additional cost for traditional generators. Given these technical differences, treating wind plants differently with regard to reactive power requirements is not unduly discriminatory or preferential. 
 »
L’UMQ demande à la Régie de clarifier la notion de traitement préférentiel dans l’attente d’une solution intégrée pour les petites centrales et dans l’attente des dispositions relatives à l’intégration de la production éolienne.
7 Intégration de l’énergie éolienne
Hydro-Québec a amorcé une réflexion en vue d’intégrer, le plus efficacement possible, l’énergie éolienne à son réseau
. 

Le Distributeur fait état d’une série d’analyses et d’études qui seront déposées à la Régie en même temps que les états d’avancement du Plan, au fur et à mesure qu’elles seront complétées. Le forum pour l’examen de ces études et analyses n’est pas clairement établi.

En réponse à une question de l’UMQ, le Distributeur affirme qu’il « entend déposer les résultats de ses études et de ses analyses dans les états d’avancement du Plan. Si le résultat des études indique qu’il serait approprié de revoir ou de prolonger l’entente d’intégration, le Distributeur présentera à la Régie une demande à cet effet.
 »
Dans une lettre en date du 8 mars 2008, le Distributeur soumet qu’il ne croit pas être en mesure de statuer sur les besoins réels en service d’équilibrage avant le prochain Plan d’approvisionnement.
« Le Distributeur rappelle que sa preuve sur la contribution en puissance de l’énergie éolienne et sur les besoins d’une entente d’équilibrage se trouve à la section 6 de la pièce HQD-1, Document 1. Cette preuve identifie très clairement les enjeux de l’intégration de l’énergie éolienne et les travaux requis avant de pouvoir conclure sur les besoins réels en service d’équilibrage. Compte tenu du niveau actuel d’informations, les étapes encore à venir notamment en regard de la signature des contrats relatifs à l’appel d’offres pour le second bloc de 2000MW d’énergie éolienne et la complexité de l’exercice, nous ne croyons pas être en mesure de statuer sur ces besoins avant le prochain plan d’approvisionnement. »
L’UMQ soumet que les conclusions des études et analyses devraient être examinées dans le cadre d’un débat public. La Régie devrait exiger que la pertinence de maintenir, dans sa forme actuelle, l’entente d’intégration éolienne soit examinée. L’opportunité de revoir ou de prolonger l’entente d’intégration éolienne ne devrait pas être la prérogative exclusive du Distributeur. 
L’UMQ est d’accord avec le Distributeur lorsqu’il prétend que la question d’intégration de l’énergie éolienne ne fait pas encore l’objet de standards communs.  De toute façon, de tels standards devraient être adaptés aux particularités des réseaux. 
Le Distributeur fait état de diverses collaborations tant avec les manufacturiers qu’avec d’autres organismes de réglementation
. Les exigences d’Hydro-Québec ont été opposées aux exigences « moins contraignantes » établies par le FERC. 
« Further, EEI reported that the Hydro-Québec requirements for wind farm interconnection are stricter than the Commission’s Final Rule; they require wind plants to ride through a fault resulting in a voltage drop to zero percent of nominal voltage for as long as 0.15 seconds
. »
« Significant modifications are being developed for the German grid code, and Hydro-Québec is considering several reliability issues regarding wind generator interconnection. NERC further notes that Hydro-Québec requires the same dynamic performance of wind plants that it requires of other generating facilities, and that major wind turbine manufacturers have shown that they can meet this requirement
 » 

L’UMQ ne se prononce pas sur le caractère approprié des exigences techniques. C’est un débat qui déborde la preuve au dossier. Outre la nécessité de développer des standards, la décision du FERC renvoie à la notion de traitement différentié et à la possibilité que des exigences contraignantes ne servent qu’à freiner le développement de l’énergie éolienne. Cette notion dépasse le seul cadre de la technologie éolienne et concernera éventuellement les petites centrales.
Opinion du FERC 
« Without a firm standard in place, the current ad hoc practices for wind interconnection requirements may frustrate the interconnection of wind plants. As we noted in the Final Rule, Appendix G is necessary to recognize the technical differences between wind plants and traditional plants to ensure that the entry of wind generation into markets is not unnecessarily inhibited 
 »
« 67. We recognize, however, that the industry continues to study and address issues raised by the interconnection and operation of wind plants. For that reason, the Commission stated in the Final Rule that if another entity develops an alternate standard, a Transmission Provider may seek to justify adopting it as a variation from Appendix G. We also stated that we would consider a future industry petition to revise Appendix G to conform to a NERC-developed standard.  »
8 Conclusion
L’UMQ recommande à la Régie d’acception le Plan d’approvisionnement 2008-2017 tout en tenant compte de ses commentaires dans le cadre de la surveillance des enjeux et des moyens anticipés pour réagir à l’évolution des besoins identifiés. 
Ces derniers, du moins à court terme, sont tributaires d’une situation économique dont l’évolution est pour le moins incertaine. 
Ce Plan d’approvisionnement met en relief le fait que les standards qui doivent régir l’intégration de l’énergie éolienne et les besoins réels en service d’équilibrage ne sont pas arrêtés. La Régie devrait tenir un débat public pour l’examen de ces standards et des besoins réels en service d’équilibrage.
Annexe 1
ÉLÉMENTS EN SUSPENS
	Éléments
	Référence au dossier

	Besoins en puissance


	HQD-1, document 1, pages 41 et suivantes

	Enjeu : besoins projetés supérieurs de 1000 à 1500 MW à ceux de la pointe 2007-2008;

moyens capables de produire de grandes quantités d’énergie et utilisables potentiellement sur un grand nombre d’heures pendant l’hiver;

Actions envisagées par ordre de priorité :

1. Augmenter la contribution de :

· électricité interruptible;

· potentiel d’achat de puissance garantie sur les marchés de court terme.

2. Explorer les options de gestion de la consommation :

· Installation d’accumulateurs thermiques chez les clients du secteur commercial et institutionnel. Potentiel théorique de 200 MW environ. Analyses plus poussées ultérieurement pour évaluer la portion exploitable commercialement dans un horizon de 3 à 5 ans et estimer l’impact de cette mesure sur le bilan de puissance du Distributeur.

3. Lancer un appel d’offres

	


	Éléments
	Référence au dossier

	Conduite des appels d’offres de long terme


	HQD-1, document 1, page 44

	1. Critères de sélection des offres;

2. Méthode d’évaluation des coûts de transport :

· applicable aux appels d’offres de long terme;

1. Méthode d’évaluation du coût de raccordement aux projets de faible capacité

· coût de transport, si applicable, identique à 2 ci-dessus;

· impact des pertes différentielles, identique à la méthode retenue pour les appels d’offres de long terme;

· fiabilité et sécurité du réseau : 6 nouvelles normes

En rapport avec la stratégie énergétique du Québec 2006-2015 sur la production décentralisée:

· réflexion à compléter et proposition d’une solution intégrée eu égard à aux modalités (taille maximale, nombre potentiels) du programme annoncé par le gouvernement.
	HQD-1, document 2, Annexe 5C 

HDQ-1, document 2, Annexe 5C


	Redéfinition de la notion de court terme


	HQD-1, document 1, page 46

	1. Maintien des termes actuels pour définir le domaine d’application de la dispense d’appel d’offres;

2. Appel d’offres de court terme pour des transactions de plus de trois mois :

· raccourcissement des délais entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi des quantités par contrat.

	


	Éléments
	Référence au dossier

	Intégration de l’énergie éolienne


	HQD-1, document 1, pages 51 et suivantes

	Enjeux et travaux en cours :

Impact de la variabilité de la production éolienne sur :

· le comportement électrique du réseau;

· la quantité de réserves d’exploitation et de provisions pour aléas;

· l’utilisation des équipements de production assurant l’équilibrage de l’éolien;

· la contribution de la ressource éolienne à la fiabilité en puissance des approvisionnements.

Étude de balisage sur l’équilibrage éolien et sur la contribution en puissance des parcs éoliens :

1. Exercice non terminé mais conclusions préliminaires en ligne avec enjeux ci-dessous;

2. Besoin de données fiables, détaillées et portant sur une période suffisamment longue  pour capter :

· Impact de la diversité d’événements météorologiques;

Pertinence de l’entente d’intégration éolienne :

1. entente plus ou moins unique entre HQP et HQD;

2. marché est l’élément prépondérant dans les échanges d’énergie;

3. absence de marché au Québec, l’entente se substitue aux mécanismes arrêtés par les ISO;

4. l’entente actuelle couvre tous les impacts de l’intégration de quantités importante de production éolienne sur le réseau;

5. quantification des enjeux ci-dessus afin d’évaluer la pertinence et l’intérêt de l’entente d’intégration pour le distributeur.
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